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DÉCISION N° 509122 ARM/DMCA/SHD/DHS/DSD

portant attribution d’un emblème militaire.

Du 12 décembre 2022



DIRECTION DE LA MÉMOIRE, DE LA CULTURE ET DES ARCHIVES :

Service historique de la défense.

DÉCISION N° 509122 ARM/DMCA/SHD/DHS/DSD portant attribution d’un emblème militaire.

Du 12 décembre 2022
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Classement dans l'édition méthodique :

BOEM  

Référence de publication :

Le ministre des armées,

Vu la décision N° 0-22-4603/ARM/EMA/CEMA du 7 septembre 2022 portant sur le changement de la dénomination de l’École des fourriers de Querqueville en École

des spécialités du commissariat des armées (n.i. BO ; n.i. JO),

Décide :

Art. 1 . Un drapeau est attribué à l’École des spécialités du commissariat des armées.

Art. 2. Ce drapeau porte les inscriptions suivantes :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ÉCOLE DES SPÉCIALITÉS DU COMMISSARIAT DES ARMÉES

HONNEUR ET PATRIE

Art. 3. L’emblème de l’École des fourriers de Querqueville est retiré du service.

Art. 4. La présente décision sera publiée au Bulletin officiel des armées.

 

 

Pour le ministre des armées et par délégation :

Le conservateur général du patrimoine,

chef du Service historique de la défense,

Nathalie GENET-ROUFFIAC.

563.1.2.1.
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Sur l’avers :

Sur le revers :

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/boem/2210.html#2210
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